
1607 heures,  
travailler plus  

pour gagner moins  
c’est non ! 

Tous en GREVE le Jeudi 03 février 
2022 

Rassemblement, de 09h00 à 16h00,  
sur le parvis de la Mairie 

Nos dix jours, on y tient 

Rappel : la Loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique a prévu la 
suppression des régimes dérogatoires à la durée légale du travail dans la FPT (1607 heures an-
nuelles). Donc, tous les jours de congés exceptionnels créés par les collectivités (jours du Maire, 
jours du Président, jours d’ancienneté…) doivent être supprimés au plus tard le 31 décembre 2021.  


